


Autres câbles en milieu marin installés sur le domaine public maritime, la Zone
Economique Exclusive ou sur le plateau continental.

Le câble SEA-ME-WE 3 vient d'être réformé et le sous-segment 10.2 n'est plus utilisé depuis 2022.
Pour éviter la surcharge des fonds en ouvrages hors-service et enlever un obstacle potentiel à la navigation, le câble
sera retiré sur l'ensemble des eaux territoriales françaises (12 milles nautiques) des Hauts-de-France.
Ce projet répond aux exigences de la CUDPM accordée en 1999. Le dossier de demande de CUDPM comprenait
une étude d'impact des travaux et de l'exploitation du câble mais ne traitait pas du démantèlement du système qui
fait l'objet de la présente demande.

Le câble sous-marin de télécommunication international SEA-ME-WE 3, d'une longueur totale de près de 39000km,
a été mis en service en 1999. Le segment 10 câble relie l'Angleterre, la Belgique, les Pays-Bas et la France
(Penmarch). Le sous-segment 10.2 (en Manche Est et Mer du Nord) n'est plus exploité et doit être relevé dans les
eaux territoriales, selon les termes de la concession (modifiée en 2019).
Le câble passe au large des Hauts-de-France, entre la baie de Canche et la frontière belge, croise plusieurs autres
câbles et des zones Natura 2000. Il doit être relevé dans la limite des 12 milles nautiques, dans la limite technique
(tirage du câble) et peut être laissé en place sur les secteurs où cela serait moins dommageable pour
l'environnement que le relevage, sur justification.
Le projet concerne donc le relevage du câble sur la partie marine (12 MN), c'est à dire sur environ 110 km dans les
eaux des Hauts-de-France. Le câble est relevé par le navire câblier et stocké à bord (cuves du câblier) puis envoyé
en recyclage.
Le projet s'appuie sur le retour d'expérience du relevage du câble TAT-14 voisin, démantelé en mars 2023.
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34. Autres câbles en milieu
marin.



Le câble SEA-ME-WE 3 est en place et il s'agit de la phase de démantèlement (cf. ci-dessous).

Pour les travaux de démantèlement en mer (offshore), le navire type câblier se charge de relever le câble.
Avant le relevage, le câble (dont la position est connue) est recherché au niveau des 12 MN et remonté à bord au
moyen d'un grappin puis il est coupé ; le tronçon du câble à relever est mis sur bouée tandis que l'extrémité du câble
dans la ZEE est sécurisée, lestée puis reposée au fond. L'extrémité à retirer est ensuite reprise et le relevage
débute : le câble, les éventuelles boîtes de jonction et répéteurs sont tirés à bord et stockés dans les cuves du
câblier.
Le câblier progresse à faible allure (1 km/h), pour maintenir la tension suffisante pour faire sortir le câble du fond
sous-marin par tirage, sans dépasser les contraintes de traction maximale (15 tonnes métriques) appliquées au
câble. Toutefois, lorsque la couverture sédimentaire au-dessus du câble est trop épaisse (par exemple au niveau
des zones de vagues de sables ou des extrémités des bancs sableux, dont les sables se sont accumulés au-dessus
du câble) et que la tension sur le câble devient supérieure aux limites sûres de travail, il ne sera pas possible de
récupérer le câble : il sera alors coupé et relargué sur le fond. Le câble sera récupéré de l’autre côté de la structure
sableuse au moyen du grappin et le relevage reprend. Un tronçon de câble sera laissé sur place.
De la même façon, si l'épaisseur de sable ne permet pas de récupérer le câble au grappin, après 4 tentatives, le
câble sera laissé sur place. Ce fût le cas pour le relevage du TAT-14, Ulysses1 et UK-FR4.
Pour le croisement avec les câbles d'énergie IFA2000, il a été convenu avec le gestionnaire de couper le câble
SMW3 de part et d'autre du faisceau de câbles (0.5 MN) et de laisser un tronçon du SMW3 (extrémités lestés et
sécurisées). Les coordonnées des portions du SMW3 laissées sur le fond, qui n'auraient pu être relevées et au-delà
des 12 MN seront communiquées aux autorités compétentes. Les conditions de non-relevage seront décrites dans le
rapport final de démantèlement, sur la base des compte-rendus journaliers.

Régime de Déclaration au titre de la "Loi sur l'Eau" (L.211.1 et suivants) : R214-1. Rubrique 4.1.2.0 , le montant des
travaux étant inférieur à 1 900 000 € TTC = Dossier de Déclaration (Art. R. 214-1 et suivants du Code de
l’Environnement)
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Pas-de-Calais : entre Groffliers et Saint-Etienne-au-Mont
Nord : entre Grand-Fort-Philippe et Bray-Dunes

16N

01N

02

31 00

Segment 10.2 dans les 12 MN des Hauts-de-France
Concession délivrée en 2009, modifiée en 2019.

Câblier de 100m de long avec une zone d'emprise du chantier sur le plan d'eau de
500m

Pas d'atterrage

110 km,
2 500m² dans le Nord
8 500 m² dans le Pas-de-Calais
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Tracé exclusivement marin.

Traversée du Parc Naturel Marin des Estuaires Picards et de la Mer
d'Opale

Le câble est parallèle à la côte et traverse les eaux des communes
littorales entre Groffliers (Pas-de-Calais) et Bray-Dunes (Nord).
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à 5 km au large du Grand Site des Deux Caps et du site inscrit Cap
Blanc-Nez et Cap Gris-Nez
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à 5 km au large du site classé des Caps Blanc-Nez et Gris-Nez, Baie
de Wissant, Dunes de la Manchue et DPM
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en partie dans la ZSC FR3102004, dans la ZPS FR3110085 et la ZSC
FR3102003, dans la ZPS FR3112006 et ZSC FR3102002
à 9 km de la ZSC FR3102005, à 5 km de la ZSC littorale FR3100478, à
9.5 km de la ZPS FR3110038 et 15.5 km de la ZPS FR3110039
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Le câble était ensouillé sous les habitats sableux à
graveleux/caillouteux : le retrait du câble par tirage peut déstabiliser
les peuplements en place le long du passage du câble sur un couloir
de deux mètres de largeur. Toutefois, il n'y a pas perte d'habitat ni de
continuité écologique. La recolonisation pourra s'opérer rapidement à
partir des zones voisines.
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Le câble n'est pas retiré sous l'habitat protégé "dunes hydrauliques"
en Mer du Nord; sur les autres habitats bien représentés, la zone
d'emprise est faible (2m). Les travaux au large n'ont pas d'effet sur la
nidification des espèces migratrices de l'avifaune fréquentant ces
sites. L'effet de fuite par la présence des navires et le tirage du câble
sur la zone d'alimentation des mammifères marins est temporaire et
les travaux sans effet sur le lien trophique.
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Le relevage du câble restitue des espaces maritimes à la pêche; le
câble laissé sur place ne constitue pas d'obstacle à la pêche.
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Le câble est tiré depuis le câblier qui se trouve quasiment à la
verticale du câble ; par ces hauteurs d'eau, il n'y a pas de vibration
notable dans la colonne d'eau.

Émissions du navire câblier, non perceptibles depuis la terre et se
fondant dans les rejets du trafic maritime du rail proche.

Le navire câblier, à capacité de manœuvre restreinte, relève le câble
à très faible vitesse et il peut localement gêner les activités de pêche.
Le câble longe le rail montant sur sa limite sud (pas de navigation) et il
est maintenu sur place sous la route maritime des Bancs de Flandre
et l'accès vers les ports belges (pas de travaux).
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Émissions liés au câblier, non perceptibles depuis la terre.
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Le bruit du navire en chantier mobile sur le plan d'eau n'est pas
perceptible depuis la terre. Le bruit du câblier en relevage est
équivalent à celui d'un navire de commerce qui fréquente le rail.
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Eclairage du câblier au travail 24H/24, se fondant dans le trafic
maritime.
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Tous les tronçons de câble sont remontés à bord du câblier pour être
recyclés.
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Le retour d'expérience du relevage du câble TAT-14 voisin a montré que l'organisation du chantier (périmètre de
sécurité autour du câblier et chiens de garde, calendrier échelonné et concertations/commission nautique) a permis
de limiter les impacts sur les activités humaines et les conflits sur le plan d'eau. L'évolution naturelle des fonds
(engraissement en sable) n'a pas permis de récupérer le câble en Mer du Nord, à proximité du rail de navigation : le
câble est maintenu en place et il n'y a pas d'impact sur la sécurité et navigation en mer, ni d'impact sur les habitats
protégés des bancs sableux. En Manche Est, le retrait d'un câble de 6cm de diamètre n'a pas d'impact sur la qualité
des habitats et du milieu, ne nécessitant pas de suivi environnemental.
L'étude d'incidences est jointe en annexe et intègre le retour d'expérience du relevage du TAT-14.

L'évaluation des incidences Natura 2000 est jointe en annexe et décrit les incidences notables du projet et les
mesures prises pour conduire à des incidences résiduelles faibles à négligeables.
Le retour d'expérience du relevage du câble TAT-14 a montré qu'il n'était pas possible de récupérer le câble en Mer
du Nord (habitats protégés et surensouillage) tandis que l'ensemble du câble a été relevé en Manche Est entre les
bancs sableux et autour du Cap Gris-Nez jusqu'aux câbles IFA2000. Les modalités de relevage (répartition des
chantiers, bulle de sécurité autour du chantier, informations des usagers, concertation avec les pêcheurs, contacts
avec les autorités portuaires, CROSS et PREMAR...) et les précautions environnementales (protocole d'observation
préalable des mammifères marins, calendrier des opérations, vitesse du navire...) seront reconduites pour le
relevage du Sea-Me-We3.
Le mode de relevage par tirage est le moins dommageable pour l'environnement car l'emprise sur les fonds est
faible (2 m le long du tracé du câble et 1ha pour les zones de recherche du câble au grappin) ; les zones de
recherche du câble au grappin seront réduites au strict nécessaire et le câble est maintenu sous les habitats
protégés. A bord du câblier, le personnel est préalablement formé à l'observation des mammifères marins et le
navire câblier adaptera sa vitesse et sa progression à leur présence. Les résultats des observations seront
communiqués à l'OFB. La période des travaux évitera les périodes de reproduction.

En Mer du Nord et près des eaux belges, le câble traversant les bancs sableux ne sera pas relevé (habitats
protégés, croisement du pipe NORFRA et épaisseurs de sable trop grandes pour retrouver le câble).
Il n'y a pas d'interaction avec les eaux anglaises.
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L'analyse des incidences NATURA 2000 (Annexe 8) conclut sur l'absence d'incidences résiduelles du projet de
relevage sur la qualité des habitats et le comportement des espèces (mammifères marins, poissons et oiseaux
marins), ainsi que sur les enjeux de conservation des habitats (très faible emprise) et des espèces (pas de risque
physiologique ni de modification irréversible de comportement). Le maintien du câble (inerte) n'a pas d'incidences
sur la qualité du milieu et les activités maritimes. La sécurité mise autour du chantier mobile du câblier permet de
limiter la gêne sur les activités humaines maritimes. Le choix de la période des travaux, les modalités de relevage et
la faible emprise spatiale et temporelle des travaux devraient, à notre avis, dispenser le projet d'une évaluation
environnementale.
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